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PREFECTURE DE LOURE

  son

 

rite
Dre

Jastiliations classées pour la protectiondel'environnement

 ARRI ICTORAE COMPLÉMENTAIREn°2009-127-E du 7 avai 2009

 

RE  

 

Prulongeant jusqu'a30juin 2089, Ia duvée de Pauturisation d'exploiter
le eentre de siockuge dealéchets ultimes non dangereu

sur ucommune de Saint Eaurent Nouanpar Hi société SÉTRAD
et modifiant les dispositions de l'arrêté préfcetora) d'autorisationdu 12 mui 2000

 

  

 

Le Préfet de Eoir-ct-Cher,

VU le code del'environnementet notamment son article RS12-31 ;

VAParrêté préfectoral du 9 juin 1972aunom de ia soeiélé NETRA pour exploitation d’une décharge
aulieu-dit La Motic Pintonas sur Le territoire de ln commune de Saint } aurent des eaux :

  

VUle récépissé de changementd’exploitant du 26juin 1975 au bénéfice de [a suciéié SOCCOIM :

VEParrêté préfectoral complémentaire du 10 décembre 1979 relatifà uneextension de l'exploitation
auxparcelles 13, 14 ef une partie dela parcelle L36, section Pdu lieudit La Motic Pinionas,

VU f'arrêté préfectoral du 11 janvier 1985 relatif à une nouvelle extension aux parcelles 14 et 116
exploitées au préalable en carrière dans Le cadre de l'arrêté du 3 décembre 1984,

VU Panêté préfcctorai du I avril 1994 réglementant l'admission des papicrs et cartons,

VU Parrêté préfectoral du 36 juillet 1997 relatifà un changement d'expioitant au bénéfice de Ia
TRAD ;

 

société S

VU l'arrêté préfectoral du 2 avrit 1998 pourl'acceptation de boues de In stationd'épuration de La
Chapelle St Mesmin pour une durée d’unan et de déchets d'amiante Hé ;

VU Parcêté du 30 septembre 1999 porla constitution de garantiesfinancières ;

VUFarrêté préfecloral du 12 mai 2000 reatif à Pexploitalion du centre de stockage de déchets
ménagers ef assimilés de Saint Laurent Nongn. modifié par arrêté préfectoral du 25 janvier 2007 :

 tiondc V'aerêté préfectoral du 12 mai 2000 susvisé
r assovié à cette demande;

 

VUla demande par la sooiété SITRAD de mod
formulée par courrierdu 1 juin 2007et le dus

 

VU Pavis favorable de fe commission locale d’information et de surveilianec, réunie le 26 novembre
2008, à une prolongation d'un à deux mois de Pautorisation préfcetorale du 12 mai 2000;

VUla donande par la société SIFTRAD de prolongation de autorisationpréfectorale du 12 mai 2000
Formulée parcourrierdu 16 mars 2009 ef le dossier assacié à cetle demande déposé onpréfecturele 9
avril 2009 et complété le 14 avril 2009;

VEle rapport de [a Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date
du ES avait 2009 ;



VUl'avis exprimé par Le Conseif Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques lors de fa
séance du 28 nvril 2009 ;

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci a déclaré 1e 4 mai
2009 n'avoir pas d'observation à formnlersur Kedit projut,

CONSIDERANTquele tonnage maximal annuci susceptible d'être aceuellict le volume maximum
exploitable sont inchangés;

CONSIDÉRANTque les conditions de remise en état sont également inchangées par rapport à colics
prévus parFarràé préfectorni modifié du 12 mai 2000 ;

 

CONSIDERANTque In prolongation jusqu'au 30 juin 2009 de autorisation vise à permettre le
combiementde là dernière aivéole (A9) autorisée cf ne s'accompagne pas d’une modification des
valunes autorisés à Fenfouissement;

CONSIDERANTque Paivéoie A9 pour lequel la prolongation d'exploitation est demandée a été
aménagéeconfannément aux dispositions de l'arrêté préfectoramodifié du 12 mai 2000 susvisé :;

 

CONSIDERANTque {a poursuite de son exploitation n'est pas susecptibie de générer des impacts
gnificatifé sur Les intérêts visés à l’article LS[E-] ducode de l'environnement ;

 

CONSIDERANTPintérêt technique pour le proicetioncles intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du
code de l'environnementd'achever le réaménagement {cl que prévupar l'arrêté précité ;

 

CONSIDERANTle caractère limité dans Ie 1emps de la demande ;

CONSIDERANTquela prolongation jusqu'au 30 juin 2009 de la durée d'exploitation ne eonstitne
pas unchangementnotable des éléments dudossier de demande d'aorisation justifient Le dépôt d’un
nouveau dossier de demande d'autorisalion cn application de Particle RS12-33 du code de
l'environnement ;

  

 

tués de déchets indusiricls

 

CONSIDERANT que les déchets déposés sont esseuticllement cons
banals à caractère uifime ct de refus de hi provenantmaj

 

CONSIDERANT que la suppression durejet des caux collectées auniveau deFaivéole de stockage
des déchets d’amiante-ciment cst favorable à Ia protection des intérêts mentiounés à Patiele LS] 1-1
du code de l'environnement;

CONSIDERANTla reconduction en date du 9 décembre 2008 de Ia conventionde rejet signée le 28
novembre 2006 avec la communauté d'agglomération Orléans Val de Loire fixant Les conditions
administratives, techniques et financières par csquelles la commumauté d'agglomération acecple de
recevair ct de traiter, dans ses stations d'épuration de La Sowceet de l'ile Arrault, les lixiviats
provenant de plusieurs centres de stockage de déchets non dangereux dont éelui de Saint Laurent
Nouan;

  

anede Loir-et-Cher :

 

Surproposition de M.le Secrétaire Général de la Préf

ARRETE

ARTICLEL : PROLONGATIONDE L’AUTORISATION

 

La société SETRAD est antoriséc à poursuivre, jusqu'au 30 join 2009, Pexploitation ducontre de
stockage de déchets ultimes implanté au fien dit «1.4 Motle Pinicaus » sur la commune de Saint
Lauren Nouandans le respect des dispositions del'arrêté préfectoral du 12 mai 2600 modifié susvisé.

 

sation du

 

L'exploïiation conceme exclusivement Palvéole en cows d'exploitation à la date de notilik
présentarrêté, à savoirPalvéole A9. Le tonnage maximal autarisé on 2009 est de 22 500 L.

 



TORAL DU 12 MAI

 

ARTICII H: MODIFICATION DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRETE PH
2000
L'article 28 de l'arrêté préfectoral modifié du 12 mai 2000ainsi rédigé :
«Les lixivints récupérés dans Les aivéoles attres que A11 sont stockés dans le bassin de 3775 m' visé
à l'article 12 duprésent arrêté,

  

Ifs ne sont en aueun cas rejetés aumilice aturel.

 

Ils sont pompés et évacués réguffèrement par camiorr-eiteme vers une station d'épuration collective
sous réserve de l'obtention de l'autorisation prévue à l'article L35.8 du Code de In Santé Publique.
Unecopie de cette antorisafion devra être transmise à l’inspecieur des installations classées et au
service de police des aux.

  

La quatitédes lixiviats doit répondre aux caractéristiquessuivantes:
  Matières ensuspension (none NF EN 872) 600 mg/t

Demande biochimique enoxygène (norme NFT 90 103) 800 mg
Demande chimique en oxygènc (norme NFT 90 101} 2.000 mp
Azotetotal 150 mg/t
Métaux : zinc + cadmium ++ cuivre + fer + nickel + chrome + atuminium 15 mg/l

 

PH compris entre 5,5 ct 8,5

 

Chaque trimestre, sera réalisée parur laboratoire agréé, une analyse de ie qualité des lixiviats portant
sur les paramètres ci-dessus énoncés.

 

Si les analyses ne répondent pas aux critères d’acceplation en station d'épuration, l'inspecteur des
inslallations classées devra cn être averti et des effluents devront être dirigés vers une unité de
traitement de déchets spéciaux dmont autorisée. 

 

Les fixiviats de l’aivéole AT1 sont porpés et stockcés dans une citerne de 50 m° utilisée en vue d'une
décantation. Les boucs de décantation sont remises daus l'alvéole ALT ct les caux sumageantes
évacuécs au réseaudes eauxde ruissellement visé à l'article 51 sous réservede satisfaire aux critères
énoncésà l'article 29. »

est remplacépar :

«Les lixiviats récupérés dans les aivéoles, ycompris dans l’alvéole ALL, sont stockés dans le bassiit
de 3775 m° visé à l'article 12 durprésent arrêté cf qui est équipéde turbines d'aération des Haiviats.

 

  Les lixivints slockés dans le bassin sont évaeués par camions citernes vers une installation de
traitement de déchets dûment autorisée ou vers une station d'épurationurbaine Inquelle cst aple à
wailer les fixiviais aus de bonnes conditions ct sans nuire à la dévolntion des boucs d'épuration.
L'exploitent dispose au préalable d'une étude de traitabitité justifinnt cctle aptituule et la communique
à l'inspectiondes installations chassé

  

Dans le cas d’un traitement surunestation d'épuration urbaine, une convention de rejet signée fixe les
conditions d'évacuation des ixivials. Colle convention est communiquée à l'inspection des

liations classées avant le premier déversement des lixiviats dans la station et en cas de
modification des modalités d'évacuution des lixiviats.
  

Dans Le cas d’un traitement sur une instalfation de traitement de déchets, l'arrêté d'autorisation de ve
centre de stockage doit autoriserle trafioment de lixivints de centre de stockage de déchets non
dangereux. Une copie de cot arrêté est communiquée, avant la première réception de déchets sur
l'installation à Pinspection des installations classées ainsi que le certificat d'acceptation préatable
(CAP) délivrée parPexploitemt de Pinstallation destinataire.

 

L'exploitant met en place un prograntne de surveittance dn contrôle de a qualité des lixivints, Cette
surveillance est réalisée ensortie du bnssin de stockagedes lixiviats, avant tout mélange avec d’autres
efueuts, notamment afin de vérifier x traitabilité effective de l'ellluent dans Pinstaliation de
üuitement cxterne. Les Hxiviats doivent ainsi respocter, ensortie du bassin Jos valcurs limites fixées
dans la convention de rejet où dans ic certificat d'acceptation préalable.

 

  

 



 

Les prélèvements d'échantitlons et les mesures de volume et de compositiondes Ifxiviats doivent être
réalisés dans le bassin de collecte. Le vohane de lxiviats produits sur le site est relevé tous les mois.
La composition moyenne des lixivias est déterminée tous les trimestres et losparamètres mininaux à
analyser sont ceux figurant dans a conventionde rcjet oudans le ccrtilicat d'acceptation préalable, et
notumment : -

    

 

"ep,
“les matières ensuspensiontotale (MEST),
la demande biochimique en oxygène(DBO:),
= la demande chimique en oxygène (DCO),
+ l'azote global,

 

Encas de non respect des valeurs limites précitées, les lixiviats font Pobjet d’untraitement spécifique
permettant de les rendre compatibles au sont éliminés dans des installations d'éliminationde déchets
dangereux dûment autorisées.

Les buves provenant du stockage de lixiviats sont éliminées dans des installations d'élimination de
déchets dûment autorisées après vérification de leurs caractéristiques de dangerosité.»

 

  
Le montant des garanties francières couvrantla dernière période d'exploitationjusqu'au30 juin 2009
et Figarunt enannexe de Parrêté préfectoral modifié du 12 moi 2000 est réévaiué à? 147 222 Luras
indice des prix valeurjuin 2005), »

ARTICLEHE : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

 

Ia présente décision pent étre déférée à la juridiction administrative par l'exploitant dans un défai de
deux mois à compterdela nutification duprésent arrêté.

ARTICLE FV : No:

 

ICATION

Le présentarrêté seranotifié anpétitionnaire par voie postale avec AR.

 

Copies conformesseront adressées à Monsieurle Direcieur Régional de l'industrie, de la Recherche et
de l'EnvironnementCentre, à Monsieur Le Maire de la commune de SAINT LAURENTNOUAN.

Unextrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriplions auxquelles les instailations sont
soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de SAINT LAURENT
NOUAN qui doit justifierau Préfet de LOIR EF CHERde l'accomplissement de cote formalité,

 

  Un avis est inséré par les soins duPréfet de LOIR ET CHER,auxfrais de Iasociété SEFRAD, dans
deux journaux d'annonces légales du département.

ARTICLE V SANCTIONS

Faute parl'exploitant de se confonner aux prescriptions dir présent arrêté, il sera [ait applicationdes
sanctions administratives prévues par les articles L'514-1 et suivants du Code de Plnvironnement

 

ARFICLE VE : APPLICATION

taire Général de le Préfecture de Loir-et-Cher, le Directeur Régional de l'industrie, de la
Recherche et de l'Environnement Centre, le Maire de le commune de Saint Lauren! Nouansont
chargés, chacunen ceqi le concerne,de l'exécution du présent arrêté.

   

our copie
Certiiés conforme

   
RUE


